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PRÉSENTATION DES FAITS SAILLANTS 2021 PAR LE MAIRE 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 

    J’ai le plaisir de vous présenter, conformément aux exigences du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation et dans un souci de transparence et d’information à notre 
population, les faits saillants et rapport financier 2021. 

 
    Inclus dans ce rapport, la rémunération des élus, ainsi que les réalisations pour 2021.  
  
 Mais dans un premier temps j’aimerais prendre cette occasion afin de remercier les membres 

sortants du conseil municipal qui ont siégé de 2017 à 2021 et souligner la participation 
importante du conseiller M. Jean-Pierre Bergeron décédé en mai 2020 et M. le maire Paul Viau 
décédé le 11 mai 2021. 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2021 
 
 
Le maire dépose les résultats financiers 2021. 
 
REVENUS       2 521 203 $ 
 
Le rapport indique : 

 
 

Des revenus de fonctionnement : 
 

  2 922 360 $ 
 

Des dépenses de fonctionnement :  
 

(2 139 569) $ 

Affectations et investissements : 
 

   (420 676) $ 

  
Résultant dans un surplus pour  l’année       362 115 $ 

  

Ce surplus est la conséquence d’une saine administration du budget, du contrôle rigoureux des 
achats, de revenus supplémentaires non prévus, de la gestion de nos actifs, tant au niveau du 
conseil que de l’administration municipale. 
 
N.B. Un tableau plus détaillé a été publié sur le site Web et la page Facebook de la 
municipalité. 

 
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS EN  2021  
 

 

Conformément à la loi sur la rémunération des élus, je désire vous informer que pour 
l’année 2021, le salaire du maire Paul Viau, décédé en mai 2021 a été de 6 270,50$ ainsi 
qu'une allocation de dépenses de 3 335,25$, et pour le maire Lucien Bouchard, du mois 
de juin à décembre, 7 792,80$ et allocation de 3 896,40$.  

 
Pour la rémunération de la présence du maire au conseil des maires de la MRC des 
Jardins-de-Napierville, le salaire du maire Paul Viau, a été de 3 532,00$ ainsi qu'une 
allocation de dépenses de 1 177,00$, et pour le maire Lucien Bouchard, de 2 604,00$ et 
allocation de 868,00$.  
 
Le salaire annuel moyen pour un membre du conseil a été à estimé à 4 287,41$ et pour 
l’allocation de dépenses moyennes a été de 2 143,70$.  Les salaires sont basés sur la 
présence aux séances du conseil et selon le règlement, sont indexés annuellement selon 
le taux de l’indice du coût de la vie.  
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RÉALISATIONS EN 2021 
 

 
- La poursuite des efforts des élus à soutenir le développement résidentiel et commercial, 

par l’accès à une aide financière aux entreprises implantées dans notre communauté. 
Vente à conclure en 2022, d’un lot vacant au Parc industriel ; 
 

- La poursuite du programme d’amélioration du réseau routier local, incluant des travaux 
majeurs sur le chemin Back Bush, vers le 4e rang, les montées Giroux et Poupart, la 
réparation de fissures, trous et l’ajout de lignes de chemin ; 

 
- Service des incendies : Continuité de la formation de 6 nouvelles recrues, pompières et 

pompiers, renouvellement et achats d’équipements neufs ; organisation de journées de 
prévention d’incendie dans les écoles primaires à Hemmingford ; 

 
- Délégation à la MRC des Jardins-de-Napierville pour la responsabilité de la prévention 

des incendies de façons à se conformer au schéma de couverture de risque en incendie ;  
 

- Participation et implication au regroupement des municipalités de la MRC des Jardins-

de-Napierville, pour l’accès à Internet haute vitesse, par fibre optique, qui sera déployé 
d’ici septembre 2022 ; 
 

- Contribution monétaire importante versée aux Fonds d’urgence Hemmingford 
pour soutenir les gens de la communauté de Hemmingford en période de 
pandémie de la Covid-19 ; 
 

- Suspension de charge d’intérêt applicable à la taxation foncière de 2021, pour 
les versements de mars et juin, afin d’alléger le fardeau fiscal des résidents(tes) 
durant la pandémie ; 
 

- Versement de bourses d’études aux finissants des écoles secondaires Louis-Cyr 
à Napierville et Chateauguay Valley Regional pour le soutien à la poursuite de 
leurs études ; 

 
- Ainsi qu’une contribution financière aux écoles primaires Saint-Romain et 

Hemmingford Elementary, pour leurs activités ; 
 

- Versement d’une subvention à l’utilisation de couches lavables pour les familles ; 
 

- Continuité dans le financement conjoint, avec la municipalité du Village, des 
infrastructures en loisir, comme l’aménagement de nouveaux équipements. 

 
 
 
 
 

Maire Lucien Bouchard 
 
 


